
FEUILLE D’IDÉES SUR LES
PROJETS ÉVENTUELS :

ORGANISER UN DEPISTAGE DES TROUBLES AUDITIFS
CHEZ LES ENFANTS D’AGE PRESCOLAIRE ET SCOLAIRE

Le moindre degré de perte d’audition peut nuire au développement académique
d’un enfant. Le but des dépistages pour les enfants à la maternelle (âgés de 3 à
5 ans) est d’identifier les enfants qui risquent de souffrir des troubles auditifs qui
pourraient gêner la communication, le développement, la santé ou la
performance académique future.

Le but des dépistages pour les écoliers et les adolescents (âgés de 5 à 18 ans)
est d’identifier les jeunes qui risquent de souffrir de troubles auditifs qui
pourraient gêner le développement, la communication, la santé ou les études.
Les enfants en âge scolaire qui souffrent d’une surdité même minime risquent
d’avoir des difficultés académiques et de communication.

Votre club peut rendre un service utile à la communauté en organisant des
dépistages gratuits permettant d’identifier les troubles auditifs éventuels chez
les enfants.

Comment les Lions clubs peuvent aider

Etape 1 : Prenez contact avec les écoles maternelles privées et de l’état, les
crèches, les écoles primaires et les lycées pour déterminer si ces
établissements ont besoin de l’aide de votre club pour organiser des
dépistages gratuits des troubles auditifs. Vous pouvez aussi
rechercher des cliniques pédiatriques locales ou des organisations
locales ou nationales qui travaillent pour promouvoir la santé des
enfants. Celles-ci peuvent inclure :
• Les programmes pour enfants ayant des besoins particuliers
• Les agences de promotion de la santé publique
• Les agences de services aux familles
• Les départements de services aux familles et aux jeunes
• Les départements de services sanitaires et sociaux
• Les agences qui trouvent des familles d’accueil

Etape 2 : Organiser la participation des spécialistes de l’audition et l’utilisation
du matériel pour effectuer les examens. Les audiologues et
audiométristes qui travaillent dans des cliniques et ont déjà souvent
participé aux dépistages des troubles auditifs acceptent souvent de
les effectuer à titre gracieux.

Etape 3 : Sélectionnez une date et un lieu pour votre dépistage, comme par
exemple une école locale, une clinique pédiatrique, une crèche, une
fête foraine avant la rentrée en classes, un centre communautaire, une
bibliothèque ou un lieu de culte.

LES LIONS DONNENT LA
PRIORITÉ AUX ENFANTS



Etape 4 : Le jour du dépistage, organisez la salle où les tests auront lieu et aidez à ranger les documents
et classeurs. Une salle tranquille équipée de tables et de chaises doit être retenue pour le
dépistage. L’électricité est requise pour faire fonctionner l’équipement. Dans le cas d’un
dépistage dans une école, les Lions peuvent proposer d’accompagner les enfants dans la
salle désignée pour le dépistage et de les ramener ensuite dans leur salle de classe. Peut-être
qu’un Leo club local aimerait participer à cette action.

Etape 5 : Fournir une publicité à l’avance à la presse locale pour promouvoir le dépistage des troubles
auditifs. Sollicitez l’aide du président de commission de club chargé des relations publiques.
• Mettez des dépliants ou affiches dans des endroits très visibles. Annoncez la date, l’heure et

le lieu de votre dépistage des troubles auditifs à la communauté, surtout si vous comptez
l’offrir aux enfants de la région.

• Servez-vous d’annonces dans la presse, de communications téléphoniques et de courriels
pour promouvoir votre dépistage.

• Annoncez votre dépistage sur le site Internet de votre club.
• Souvenez-vous d’envoyer des relances.

Etape 6 : Après le dépistage, votre club peut :
• Envoyer des lettres de remerciement aux personnes qui ont participé au dépistage.

N’oubliez pas de remercier les professionnels de l’audition qui ont consacré leur temps au
dépistage, les foyers municipaux qui ont offert le site et les centres médicaux qui ont fait un
don de matériel ou de fournitures.

• Envoyez un communiqué de presse aux médias locaux. Mentionnez des détails comme le
nombre d’enfants qui ont été examinés et le nombre d’enfants à qui une évaluation plus
approfondie a été recommandée.

• Relancez les familles dont les enfants ont eu des difficultés d’audition et donnez-leur des
renseignements permettant une évaluation plus approfondie par leur médecin.

Etape 7 : Fêtez les accomplissements de votre club. Présentez des certificats d’appréciation aux
membres et aux bénévoles. Vous voudrez peut-être présenter un certificat d’appréciation
du programme Lions Priorité aux enfants à ceux qui offrent le lieu du dépistage des
troubles auditifs.

Partagez vos succès !
Veuillez nous parler de votre action en vous rendant au site Internet de l’association à www.lionsclubs.org.
Il suffit de dactylographier “Programme Lions Priorité aux enfants” dans la case de recherche pour avoir
accès à un sondage facile en ligne.
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